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  Projet de décision présenté par le Président à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Délégation de pouvoir 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Prie le Secrétaire général, lorsqu’il appliquera les recommandations du Corps 
commun d’inspection relatives à la délégation de pouvoir aux fins de la gestion des 
ressources humaines et financières au Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, qu’elle a fait siennes par sa décision 55/481 du 14 juin 2001, de tenir 
également pleinement compte des observations du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, telles qu’indiquées dans la section 
pertinente du rapport du Comité consultatif sur le projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2002-20031. 

 

__________________ 

 1  Document officiel de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément No 7 
(A/56/7), par. 123. 


